
 
 

Division de l'Encadrement et des Personnels Administratifs et 
Techniques 

 
DIEPAT/15-684-928 du 02/11/2015   
 

ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES PARITAIRES ACADEMIQUES COMPETENTES A L’EGARD 

DES PERSONNELS GERES PAR LA DIEPAT 
 
Référence : articles 8 et 10 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions 
administratives paritaires 
 
Destinataires :  Tous personnels  
 
Dossier suivi par : Mme YAGUES, secrétariat de division tel. : 04 42 91 72 26 - ce.diepat@ac-aix-
marseille.fr - fax : 04 42 91 70 06 
 
 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après les arrêtés rectoraux portant désignation des 
représentants de l’administration au sein des commissions administratives paritaires               
compétentes à l’égard des corps suivants, actualisés à la rentrée scolaire 2015 : 
 
 
 
- IEN 
- PERSONNELS DE DIRECTION 
- ATRF 
- AAE 
- SAENES 
- ADJAENES 
- ATEE 
- ASSAE 
- INFENES 
- ANT (Commission Consultative Paritaire Académique)  
 
  
 
 

 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
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